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REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

L 0 I N° 84-004 du .8 mars 1984 

fixant les modalités d'élection et le 
nombre des CommisSaires du Peuple à 
l'Assemblée Nationale Révolutionnaire. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a délibéré et adopté en 
sa séance du 17 février 1984. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Lei dent la teneur suit 

CHAPITRE 

Article 1er.- Les élections des Commissaires du Peuple à l'As-

Semblée Nationale Révolutionnaire se font par les électeurs au 
suffrage universel, égal,- direct et au .scrutin secret. 

Article 2.- Les élections des Commissaires du Peuple se font 
aû suffragë universel. 

Tous les citoyens de la République Populaire du Bénin 

ayant atteint l'âge de 18 ans révolus, indépendamment de la 

nationalité à laquelle ils appartiennent, du sexe, de la reli-

gion, du degré d'instruction, de l'origine sociale, de. là situation 
matérielle et de leur activité, *ont le droit de prendre part aux 
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élections des Commissaires du Peuple, à l'exception des aliénés et 

des personnes privées des droits électoraux par décision d'un 

Tribunal. 

Toutefois, lès élèves des Enseignements Moyens Général, 

Technique et Professionnel ont le droit d'élire mais ne sont pas 

éligibles. 

Article 3 - Les élections des Commissaires du Peuple se font au 

  

suffrage égal : chaque électeur dispose d'une voix. 

Tous leà citoyens prennent part aux élections sur la base 

de l'égalité. 

Les femmes jouissent du droit d'élire et d'être élues à 

l'égal des hommes. 

Les citoyens servant dans les rangs des Forces Armées 

Populaires de la République Populaire du Bénin jouissent du droit 

d'élire et d'être élus à l'égal de tous les citoyens. 

Article 4.- Les élections des Commissaires du PeuPle'Se-  font au 

suffrage direct : elles sont faites sans intermédiaire par les 

citoyens. 

Article -  5.- Les listes électorales sont établies au niveau de 

chaque village et de chaque quartier de ville par le Secrétariat 

Exécutif du Conseil Communal de la Révolution en collaboration 
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avec les Secrétariats Exécutifs des Conseil Révolutionnaires 

Locaux- intéressés et sous la supervision du Comité Révoluticnnaïre 

d'Administration de District. 

Article 6.- 	Les délais dans lesquels doivent s effec.tueries 

 

opérations d'établissemt ..des listes électo2alessont fixés Par,  

décision du Comité Permanent de l'Assemblée Nationale Révolutionnaire 

après avis du Comité Central du Parti de la Révolution Populaire du 

Bénin. 

Article 7.- Les conditions et critères à remplir par tout 

  

candidat à l'Assemblée Nationale Révolutionnaire sont fixés par 

décision du Comité Central du Parti de la Révolution Populaire du 

Bénin signée de son Président. 

Article 8.- Dans le délai fixé par décision du Comité Permanent 

de l'Assemblée Nationale Révolutionnaire après avis du.,Cpmité 

Central du Parti de la Révolution Populaire du Bénin, les Candidats 

aux fonctions de Commissaire du Peuple déposent leur candidature à 

la Mairie de leur Commune de résidence. 

Chaque candidature doit être accompagnée d'un engagement 

écrit sur l'honneur attestant que le candidat remplit;tousqps_ 

critères et conditions fixés par le Comité Central, du.Parti,ç1a.la 

Révolution Populaire du Bénin. 

CHAPITRE II 

DES BASES ELECTORAIES DU NOMBRE ET DE LA 
REPARTITION DES COIIZSSAIRES DU EDUPLE  

Article  9.-  La représentation du Peuple Béninois à l'Assemblée 
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Nationale Révolutionnaire se fait sur la base des catégories 

socio-professionnelles, des organisations de masse et du Parti 

la Révolution Populaire du Bénin. 

Article 10.- :les catégories soCio-professionneliles.. - 

1.- Les-Paysans, lesArtisans et les Ouvrierài: 

. 
Les  Agents Permanents de l'Etat de toutes les-  Cat6goriéS, 

à savoir 

• 

* Les Agents Permanents de l'Etat des catégories C, D et E 

de toutes les branches.  d'activité, 

* Les Agents de Santé, 

* Les Enseignants du Maternel et de Base, 

* Les Enseignants des Moyens Général, Technique et 

ProfesSionnel,-.  

Les Enseignants di,t:SUpérieU 

* Les Agents Permanents de l'Etatdes catégories A et-B.de 

toutes les branchesdactiVit4; 

* Les Magistrats ; 

Les Etudiants de l'UniverSité Natibnale du Bénin ; 

4.-;1  lesRetraités de toutes les branchdd d'activité 

-5.-1,e-é-Bourgeois Nationaux ; 

6.- Les Corps Religieux ; 

7.- Les Militants en uniforme - des- Forces- Armées Populaires du 

Bénin. ------  
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Article 11.- Les organisations de masse sont : 

1.- L'Union Nationale des Syndicats de Travailleursde Bénin 

(U.N.S.T,B.) 

2.- Les Comités de Défense de la Révolution (C,D.R) 

3.- L'Organisation de la Jeunesse Révolutionnaire du Bénin (O.J.PL.B.) 

4.7. L'Organisation des Femmes.Mvolutionnaires du Bénin (0.F.R.B.) 

Article 12.- Le nombre total des _Commissaires du Peuple est :de 

cent quatre vingt seize (196). 

Article 13.- Le tableau de répartition des Commissaires du Peupla, 

à l'Assemblée Nationale Révolutionnaire selon les catégories 

socio-professionnelles et organisations de masse est joint en annexe. 

à la présente Loi. 

_CHAPITRE  III  
DU SYSTEME ETECTORAL 

Article 14.- Les opérations électorales se déroulent sous la 

supervision des Commissions électorales à divers échelons en trois 

étapes, à savoir : 

1.- la Consultation démocratique, 

2.- l'arrêt de la liste nationale des candidats, 

3.- les élections proprement dites. 

SECTION  I - DE L'ETAPE DE LA CONSULTATION DEMOCRATI DE 

Article 15.- La consultation démocratique a pour but 4 sélec- 

tionner les candidats après.  de larges discussions fondées sur les 

critères et la pratique sociale. 
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A - LA SELECTION •DES REPRESENTANTS DES PAYSANS • 

& ARTISANS AU •TITRE DES DISTRICTS  RURAUX 

Article 16.- La sélection des candidats Paysans et Artlàaris se 

déroule comme suit 

a-- le nombre dé 'sièges est de-  Uri paysan oU 'artisan par - 

Dïstrict Éural,' soit soixante one (71) Con 	du PeUpie Pdur 

l'ensemble du Territoire National0 

b la sélection proprement dite se débule selon la 

procédure suivante : 

1.- La base de sélection est le District Rural. 

2.- L'Assemblée de village ou de quartier de ville regroupe fous les 

résidents béninois inscrits sur la liste électorale, désigne les 

candidats à proposer à raison dé trois paryillage ou quartier 

de ville ; au cas où aucune des candidatUres-  manifestées et 

préalablement enregistrées à la Mairie n'aurait été. retenue par 

l'Assemblée de village ou de quartier de ville, de nouvelles 

candidatures peuvent se manifester sur place. 	 (- 

3.- La commission électorale du village ou du quartier de ville 

transmet les propositibils à la Commission électorale de la 

Commune. 

4e-Au Chef-lieu de la Commune, fous léS candiatS-Propkisés par 

l'ensemble des Village ou quartierde ville de la'Commune 

intéressé e se .réUnibâeht pour proposer une liste de"trois 

candidats. 
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5.-La Commission électorale .,de .1a Commune transmet les:prop6sitions 

à la Commission électorale:-du District.: 

6.- Au Chef-lieu du District, tous les candidats, proposés par 

l'ensemble des Communes du District se réunissent pour, proposer 

une liste de candidats dont le nombre est égal au triple du 
---.ncimbï.ê de sièges à pourV-oir pour le District, soit trois 
candidats. 

7.- 
La liste des candidats ainsi proposés est transmi se au Président 

du Comité Central du Parti de la Révolution Populaire du Bénin 
par le-

Président du Comité Permanent de l'Assemblée Nationale 

Révolutionnaire. 

B - LA SELECTION DES REPRESENTANTS DES OUVRIERS 
gcARTISANS AU TITRE DES DISTRICTS URBAINS 

	

Article 17. 	La sélection des candidatsrepésq.ntan.ta Classe:, 

Ouvrière des Unités de Production 7ndustrielleet:les ArtisasatÀ, 

titre des Districts Urbains se déroule comme- suit .; 

1.- 
Le nombre de sièges attribué à cette catereoriepp#PP11.0T?:ssien- 

. 	 .......,•• 
nelle est de un ouvrier ou artisan par_DistrictUrbainl.so 

13 Commissaires du Peuple pour l'ensemble du Territoire National. 

2.- 
La sélection sieffectue conformément aux principes suivants : 

• , 

	

2. 	La basp de sélection est .le.. District.Urbaih, 

	

2. 	.- La... sélectionpropi-emeht dit&:s° 6ffecttle en 
trois temps : 
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'«e Premier tau 
	

La. sélection dés. repré.séntantd,deÉ--AxcSaiis 

du District.. Urbain.  

Tous les artisans du District Urbain se réunissent en 
- . 

Assémbiée 'fflraIé pour propciSer- en leur sein unee- liSte de trois 

iAme 	: La sélection des représentants des Ouvriers du 

District Urbain. 

- La sélection des représentants des Ouvriers s'effectue_ 

écimMustlit,4- 

regroupement des Ouvriers de chaque District Urbain 

se fait par branche d'activité. 

b - La sélection proprement dite s'effectue en deux phases : 

Premiè=re hase' 
	. 

La-prdbièrë séléction s'effectue pardbusnche 

d'activité .et—donner I±èd''à -irét-abliSSeMént'dldne.  liste de candidats 

dont le nombre est proportionnel à l'effectif de la branche 

d'activité considérée.-06 nombre est'fLescé- par le ComitéPermanent 

de l'Assemblée Nationale Révblutionnaire. 

LDeuxième phase 	Les- àandidats ainsi désignés sé réuniàsent 

poàr prcopOser-en létir 	uneliste dé trois candidàtà. 

* Troisième temEÊ : Les trois candidats artisans et les trois 

candidats ouvriers proposés se réunissent pour désigner en leur 

sein.':des-candidats-dont le hoMbre est -égal au triple dt-i nombre de 

siège à pourvoir :pour le jistript Urbain. soit trois candidats 
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3.- La liste des candidats ainsi proposés est transmise au•Président 

du Comité Central du Parti dé laRévolâtion Populairê du Bénin 

par le Président du Comité Permanent de l'Assemblée Natiohale 

Révolutionnaire. 

C - LA SELECTION DES REPRESENTANTS DE LA CLASSE':' • 

OUVRIERE ÀU TITRE DES UNITES DE PRODUCTION 

INDUSTRIELLE 

Ai-ticIe  18.-  La séleCtien. des candidatsreprésentant-la classe 

ouvrière des Unités de Production Industrielle EdérouIe_de la 

façonsuivante 
• 

a le nombre de sièges attribué exceptionnellement à la 	; 

classe ouvrière' au titre des Unités de ProductionInkiustri',11e est 

de sept, répartis comme suit : 

• Pr6vince de l'Ouémé::(Société des-Ciments dlOnigbalo) 1 

--.Povince de l'Atlantique 	 2 

- Province du Mono - 	 1 

- Province du Zou (Société Sucrière:de Savè) 	 1 

--Province du Borgou 	 1 

• -,-Province de l'Atacora 	 1 

b le regroupement des ouvriers de chaque District se 

fait par branche d'activité. 

c - Dans les Provinces où il y a plusieurs Unités de 

Production industrielle la sélection proprement dite s'effectue 
. 	 , coma suit : 

1.- La première sélection,s'effectue paribranche-dlactivité en 

• 
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assemblée générale des ouvriers et donne-lieu à l'établissement 

d'une liste de candidats dont le,nom4re.est. proportionnel à 

l'effectif de la:branche d'activité considérée. Ce•nombre est fixé 

par le Comité Permanent de l'Assemblée Nationale Révolutionnaire. 

2.- Les candidats ainsi désignés se réunissent au niveau du 

District pour proposer en leur sein, une lite de trois 

candidats. 

3.- La commission électorale du District transmet les propositions 

à la commisgion électorale provinciale. 

4.- Au Chef-lieu de la Province, tous les candidats proposés par 

l'ensemble des Districts se réunissent pour Rroposer une liste 

de candidats dont le nombre est égal au triple du nombre de 

sièges à pourvoir pour la Province. 

5.- La liste des candidats ainsi proposés est transmise au Président 

du Comité Central du Parti de la; Révolution Populaire du Bénin 

par le Président du Comité Permanent de. l'Assemblée Nationale 

Révolutionnaire. 

d - Dans les Provinces où J.e siège est- attribué à une seine 

Unité de Production industrielle 1a! sélection prop-rement dite 

S'sffectue-  comme suit 

1.- Le S Ouvriers se réunissent en aSSebblée générale'pdur proposer 

en leu .  Sein; une liste cle-'Candidats dont le nombre est égal 

au triple du nombre de sièàes à pciurvoir pour l'unité de 

Production soit trois candidats. 
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,2.-• La liste •des candidats ainsi proposés est 'transmise 

Président du Comité Central du Parti de la Révolution Populaire 

• du Bénin .par le Président du Comité Permanent de l'Assemblée 

Nationale Révolutionnaire. 

D LA_SETRCTION DES.REPRESENTANTS DES AGENTS PERMANENTS: 

DE L'ETAT DES CATEGORIES_C 	E DE TOUTES US. BRANCES 

. 	' 	. 

D'ACTIVITE. (A L'EXCEPTION DES AGENTS DE SANTE  ET DES 

-2,i:1MIMANTS DU MATERNEL ET DE BASE) 

   

- AGENTS DE L'EQUIPEIZNT ET DES TRANSPORTS 

- AGENTS DE L'AGRICULTURE DE LIEUVAGE ET - 

DE LA PECKE 

AGENTS DÎADMITUSTtUTION DES COLTECTIVITES 	• • - 
----------- 

DES FINANCES ET DE LA JUSTICE. 

Article 19.- La sélection des candidats représentant les Agents 

Permanents de l'Etat des catégories C, D et E ci-dessus .citées se 

déroule comme suit 

r 
le-nombrede sièges attribué à cette catégorie 

socio-professionnelle est celui précisé sur le tableau en annexe. 

b - La sélection proprement dite se déroule selon la 

proc-gd'ure suivante : 

. 	!D; 	•' 	 . 
1.- La base de sélection,est Provinciale. 

2,..1.1 AiPChef-lieu du District, tous les Agents Permanents de l'Etat 

des catégories C, D et E se réunissent en Assemblée générale 

pour proposer une liste de deux candidats. 
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• 

3.— La commission électorale du District transmet les propositions 

à la Commission électorale.:'de Province. 

Au Cheflieu de la Province, tous les candidats Proposes  par 

l'ensemble des Districts se réunissent pour proposer une liste de 

candidats dont le nombre est égal au triple du notere de siègesà 

urvoir pour la Province l soit six candida-.p. 

• 

5. -La ligte deàbbiidiaatS'ainsi proposés est transmise au Président 

du Comité CentralU . Parti dé laSévolution Populaire du Bénin 

par le Presïeënt du ComitéPerrJanentde lelàsembrée Nationale 

Révolutionnaire,. • •_ • ••.••.••• 

E - LA SELECTION DES  REPRESENTANTS-DES'AGENTS DE SANTE 

Article 20,-- La .Séle.ction-des-représentantb•des.AgenIs de Santé se 

déroule comme suit 

a - le nombre de sièges attribué à cette catégorie 

socio-professionnelle est celui précisé sur le tableau en annexe. 

. b - la sélection proprement dite se deroule selon la procédure 

suivante : 

1.- La base de sélection est Provinciale. 

2.- Au Chef-lieu du District tous les Agents de Santé se réunissent 

en assemblée générale pour proposer une liste de deux candidats. 

3. 	Commission électorale du District transmet les proponitions à 

la Commission électorale de Province. 
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4.- Au Chef-lieu de la Province, tous les candidats proposés par 

l'ensemble des Districts se réunissent pour proposer une liste 

de candidats dont le nombre est égal au triple du nombre de 

sièges à pourvoir pour la Province, soit trois candidats. 

5.- La liste des candidats ainsi proposés est transmise au Président 

du Comité, Central du Parti de la Révolution Populaire du Bénin 

par le Président du Comité Permanent de l'Assemblée Nationale 

Révolutionnaire. 

seIEPTJoN DES TW, FeSENT,A:n5 DES:ENSEIGNANTS 

DU mATzepieT DEBASE 

Article 21.- La sélection des candidats représentant:les .. 

Enseignants du Maternel et de Base se déroule comme suit : 

a - le nombre de sièges attribué à cette catégorie' 

socio-professionnelle est celui précisé sur le tableau en annexe. 

- la sélection proprement dite se déroule selon la 

procéduré suivante 

1.- Ia base de sélection est Provinciale ; 

2.- Au Chef-lieu du District, teàà'les Enseignants du Maternefet de 

:Base se réunissent en assemblée générale peur PropoOr-une-liste 

• de trois candidts. 

3.- La Commission électorale du District transmet les propositions 

à la Commission électorale de Province. 



Chef-lieu de la Province, -Lods lèS candidats proposés par 

l'ensemble des Districts se réunissent pour proposer une«  liste 

'de candidats dont le nombre est égal au triple du nombre de 

sièges à pourvoir pour. la Province, soit trois candidats. 

liste des candidats ainsi proposés eàtltransmise au Préâident 

À..7du. Comité Central du Parti dela-Révolution Populnire du Bénin 

PrésidentduComité Permanént. de l'Assemblée Nationale 

Révolutionnaire. 

G -7 LA SELCTION DES REPRESENTAKTS DES ENSEIGNANTS DES 

MOYENS GENERAL TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL  

Article 22.- La sélection des candidats représentant les 

enseignants des Moyens Général, Technique et Professionnel se 

déroule comme suit : 

a -. le nombre de sièges attribué à cette catégorie:... 

socio-professionnelle est celui précisé sur le tableau en annexe. 

b La sélection proprement dite se déroule .selon la 

procédure suivante : 

1.- La base de sélection est Provinciale. 

2.- Au Chef-lieu du District., tous les Enseignants des Moyens 

Général, Technique et Professionnel se.r6unissent pn assemblée 

générale pour proposer en leur sein une liste de trois candidats. 
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3 --La Commission électorale 'du District transmet les propositions 

à- la Commission électorale de la Province. 

4.- Au. Chef-lieu de la Province, tous les candidats proposés:.par 

l'ensemble des Districts se réunissent pour proposer une liste 

de oandidats -dont le nombre-7-est égal au triipledu nombre de 

sièges à pourvoir pour la Province, soit trois candiààts, 

5.- Td1 liste des candidats ainsi proposés est transmise au Président 

du Comité Central du Parti de la Révolution Populaire du Bénin 

par le Président du Comité Permanent de l'Assemblée Nationale 

Révolutionnaire. 

H - LA. SELECTION DES REPRESENTANTS DES  

ENSEIGNANTS DU SUPERIEUR  

Article  23- La sélection des candidats représentant les 

Enseignants du supérieur se déroule comme suit : 

a LeHnombr de sièges attribué à cette catégorie_ 

socio-professionnelle est celui précisé sur le tableau en annexe. • 

b La sélection proprement dite se déroule selon la 

procédure sUivante 

1.- La base de. sélection est nationale ; 

2.- Au niveau de l'Université Nationale du Bénin, tous ies,qhàeignants 

du Supérieur se & réunissent en assembléegénérale,. pour proposer 

une liste de candidats dont le rimbre• est égal au triple du 

nombre desièges à pourvoir, soit six candidats. 
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La liste des candidats ainsi proposés est transmise au Président 

du Comité Central du Parti de la Révolution Populaire du Bénin 

par le Président du Comité Permanent de l'Assemblée. Nationale.  

. Révolutionnaire. 

I -. LA SELECTION DES REPRESENTANTS DES MAGISTRATS 

Article 24,- La sélection des candidats représentant les Magistrats 

:seiéroule. comme suit : 

• le nombre de sièges attribué à cette catégorie 

socio-professionnelle è t celui précis sur le tableau en annexe. 

b - la sélection proprement dite se déroule selon la 

prcédure suivante-:. 

1.- la base de sélection eSt nationale. 

24- Au Chef-lieu de -la Province, tous les Magistrats se réUnià-blefit-én 

assemblée générale pour proposer un candidat. 

la CommiSsidh électorale de la Province transmet la proposition 
• 

la Commission électorale nationale, 

40- Au niveau national, tous les candidats proposéà par l'ensemble 

des Provinces se réunissent pour proposer en leur sein, une liste 

de candidats dont le nombre est égal 'au triple du nombre de sièges 

à pourvoir. soit trois candidats. 

-52- La.I4.stees.bandidats ainsi propoSés est transmise au' 

Président du Comité Central du Pai;ti de la Révolu-' 

Ii 
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t.ion Populaire du Bénin par le PéSideht du toMit& Permanent de 

l'Assemblée NationaleRévolutionnaire. 

J - LA SELECTION DES AGENTS PEPLANENTS DE. L'EnAT DES-

ÇATEGORIES A ET B DE TOUTES LES BRANCHES D'ACTIVITES _ 

Article 250- La sélection des candidats représentant les Agents 

Permanents de l'Etat des catégories A et B de toutes • les brapçhes 

d'activité se déroule comme suit 

a - le nombre de sièges attribué à ces catégories socle,- 

: *prŒfessionnell.éset- 	pré-eis& àur le.  tableau en 

ann_exe . 	• . 

b 	la sélection..Pi'ôéht aîté se déroule selon la procé- 

dure suivante 

1.- la basé de sélection est nationale. 

2.- au Chef-lieu du District, tous les Agents Permanents de l'Etat 

des catégories A et B se réunissent en assemblée générale pour 

proposer une liste de deux candidats. 

3.- la Commission électorale du District transmet les propositions 

à la Commission électorale de la Province. 

4.- au Chef-lieu de la Province, les candidats proposés par lpi- 

hIe 	sé réunissent pour proposai en leur sein une 

• liste- de'eandidats'dont le nombre est :égal au nombre de sièges 

• à: 
• 

5,- ià Commission électorale de Province transmet les propositions 

à la Commission électorale nationale. 
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6.- au niveau national, tous les candidats proposés par l'ensemble 

deS. ProvinceS se réunissent pour proposer une liste de candidats 

dont le nombre est égal au triple du nombre de sièges à pourvoir, 

soit trente candidats. 

- la liste des candidats,ainsi proposés est transmise au Président 

du Comité Central du Parti de la Révolution Populaire du Bénin 

par le Président du Comité. Permanent de l'Assemblée Nationale 

Révolutionnaire. 

LA SELECTION DES 	TAï\L DE LA COOPERATIVE 

UNIFIEE DE TOUTES LES ENTITES DE FORLATION DE 

L'UNIVERSITE NATIONALE DU  BENIN. 

tïcle 26.-'Lasélection des candidats représentant la Coopérative 

unifiée de toutes les entités de formation de l'Université Nationale 

du Bénin se déroule comme suit :- 

1e nombre de sièges attribué à dette couche est celui 

gprécisé sur le tableau en annexe. 

b 	la sélection prOprement dite se déroule selon la procé- 

dure suivante: 

1.- La base de sélection est nationale. 

2.- Sur la basé des candidats proposés par l'ensemble des entités 

de formation de l'Université Nationale du Bénin, le Bureau de 

la -Coopérative unifiée propose une liste de candidats dont le 

nombre est égal au triple du nombre de sièges à pourvoir pour 

la Co'opérative; soit six candidats. 
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3,7—Te liste des appd4datsainsi proposés et ti'àïfàtrifse au Président 

du Comité Central du Parti de la Révolution PaPùlaire*du Bénin 

par le Président du Comité Permanent de l'Assemblée Nationale 

Revolutionnaire. 

L - LA 'SELECTION DES --iiEAIESDE TOUTESlÉS 

BRANCHES D'ACTIVITES. 

Article 27.- La séleation des candidats representant les retraités 

de toutes les branches d'activité se déroule comme suit : 

r 	. 	. 
a - Le nombre de sièges attribué à cette catégorie socio-

professionnelle est celui précisé sur le tableau en annexe. 

b La séleation-pftprement dite-dÉ-d6Ï'bülé -eelon la procé-

dure suivante 

Là baie dè sélection est nationale, 

2.- Au Chef-lieu du District, tous les candidats se réunissent pour 
. - pi,oposer en leur sein un nombre'de carididàt égal au nombre de 

siégés à pourvoir. 

• 3•-. Là Commiesion électorale du Diâtriét• transmet les propositions 

à la Commission électorale de la Province. 

4.- Au Chef-lieu de la Provinée, tous les candidats proposés par 

- l'ensemble dee, Districts se réunissent pour proposér'une liste 

de candidats dont le nombre est égal au nombre de siéges- à 

pourvoir. 

• 
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5.- La Commission électorale de la -PrOVinde transmet les propositions 

WIa_ Commission électorale nationale. 

6.- Au niveau national, tous les candidats proposés par 13ensemble 

des Provinces se réunissent pour proposer une liste de candidats 

.dont le nombre est égal q.0 triple du nombre da -sièges à pourvoir, 

soit six candidats. 

7.- La liste des candidats proposés au niveau national,'est. trans-

mise au Président du CoMité Central du Parti de la Révolution 

Populaire du Bénin par le Président du Comité Permanent de 

l'Assemblée Nationale Révolutionnaire. 

M - LA SELECTION DES REPRESENTANTS DE LA 

BOURGEOISIE NATIONALE. 

Article 28.- La sélection des représentants de la Bourgeoisie Na-

tionale se déroule comme suit : 

a - Le nombre de sièges attribué à cette catégorie socio-

professionnelle est celui précisé sur le tableau 'en annexe. 

- La sélection proprement dite se déroule selon la procé--. 

dure suivante : 

La base de sélection est nationale. 

,2Au Chef-lieu de la Province, 'les candidats de l'ensemble des 

Districts de;la-ProvinCe se réunissent pour proposer en leur 

sein un nombre de candidats égal au nombre de siègeâ à peurvoir 

pour la catégorie socio-professionnelle. 



3.- La. COmmftsion éle:dtorale:Ue la PrOVind.e.transme't les propdbitions 

à la Commission électorale nationale. 

natlbatibnal, tous les candidats ±osé 	r Iiensemble 

des Prerincée:se r-éUnissent'pbur propdsér une-Tite deéandidats 

le nombre est égal au triple du nombre de siègeà,k pour-

voir, soi.Uneilf candidats. 

La liste des candidats ainsi proposés au niveau national 

transmise au au Pré-bident du Comité Central du Parti-a-Révolu-

tion Populaire du Bénin par le Président du Comité Permanent de 

l'Assemblée Nationale Révolutionnaire. 

N - LA SELECTION DES.  REPRESENTA1\TTS DES 

CORPS RELIGI2JUX, 

Article 29.-..La..sélection...des..c.andidat.s..représentant .les Corps 

Religieux se déroule comme suit : 

• a - Le nombre de sièges attribué à cette catégorie socio-profes- 

sionnelle est celui précisé sur le tableau en anneXe. 

• 

b La sélection proprement dite se déroule selon la procédure 

suivante : 

1.- La base de sélection est nationale. 

2.- Le regroupement des candidats se fait par confession. 

3.- Au Chef-lieu de la Province, tous les candidats se réunisseilt 

pàr confession pour proposer une liste de deux candidats. 
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La Commission électorale de Province, transmet les propositions 

à la Commission électorale nationale, 

5.- Au niveau national, tous les candidats proposés se réunissent 

par confession pour désigner en leur sein, une liste de candi-

dats dont le nombre est égal au triple du nombre de sièges à 

pourvoir pour la confession, soit trois candidats. 

6.- La liste des candidats ainsi proposés est transmise au Président,_)  

du Comité Central du Parti de la Révolution Populaire du Bénin 

par le Président du Comité Permanent de l'Assemblée Nationale 

Révolutionnaire. 

0 - LA S ELEC T'ON DES RE PRES ENTANT S DES HOhLiES DU 

RANG ET HOlvIOLO GU ES 9  DES S OU S - 0  -FFI CIERS ET 

HOMOLOGUES DES FORCES ARMES POPULAIRES DU BENIN.  

Article 30.- La sélection des candidats représentant les Corps des 

Hommes du rang et Homologues, des Sous-Officiers et Homologues des 

Forces Armées Populaires du Bénin se déroule comme suit : 

a - Le nombre de sièges attribué à ces différents corps 

est celui précisé sur le tableau en annexe. 

b - La sélection s'effectue conformément aux principes 

suivants : 

1.- La base de sélection est Provinciale. 

2.- La répartition des nombres de sièges par Province figure sur 

le tableau en annexe. 
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3.- Dans chaque Province la sélection se .fait trois niveaux à 

savoir ; 

- le niveau des petites Unités des Forces Arméeslopulaizes 

du Bénin „(Brigades et Unités des Forces de Sécurité 

Publique) regroupées en secteurs géographiques. 

- le niveaudes grosses Unités:des Forces Armées Populaires 

du Bénin (Garnisons et UnitAisiL des Forces de'Sécuité 

Publique à effectifs importants). 

- le niveau provincial; 

4.- La sélection proprement dite s'effectue en deux temps : 

: La première sélection s'effectue par secteur 

géographique et par grosses Unités des Forces Armées Populaires du 

Bénin. Cette sélection donne lieu à l'établissement d'une liste 

de candidats dont le nombre est égal au triple du nombre de sièges 

à pourvoir pour la Province. 

: La seconde sélection s'effectue au Chef-lieu 

de, la Province au sein des candidats proposés à lissue dela pre-

mière sélection et donne lieu à l'établissement d'une. listedont 

le nombre est égal au triple du nombre de sièges à pourvoir pour 

la Province. 

5.- La liste des candidats ainsi proposés est transmise au Président 
. 	, 

du Colilité Central du Parti de la Révolution Populaire du Bénin 
•. 

par le Président du Comité Permanent de l'Assemblée Nationale 
, 	- 
Révolutionnaire. 
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- LA-SELECTION DES REPRESENTANTS-DES  -0-  FIUERS  

HOMOLOGUES DES  FORCES ARiEES  POPULAIRES DU BÉNIN; 

Article 31.-, la sélection des candidats représentant le corps des 

Offic4rset Homologues des,.Forces Armées Populaires du Bénin se 

déroule comme suit 

Le nombre de sièges attribli"è à ce corps- est celui pré-

cisé•sur le. tableau en annexe 

b 	La sélection proprement dite se déroule selon la procé- 
dure suivante : 

1.- La :baeredersélection est nationale. 

Tous_ les Officiers des.Porces Armées .Populairedu.Bénin.se 

réunissent en Assemblée-Générale pour prôposer une liste de

candidats dont le nombre est égal au triple du nombre de sièges 

à. pourveir,.• soit quinze candidats. 

3.- La liste des candidats ainsi proposés est transmise au Président 

du Comité Central. du Parti de la Révolution2apulairedu.Bénin 

par le Président du:Comité Permanent de 11Assemblée.Nationa3é 

.Révolutionnaire... 

Q - LA SELECIION DES REPRIDSENTAliTS DE L'U.N.S.T.B., 

DES C.D.R. D1.; L'O.J.R.B. ET DL  L'O.P.R.B, 

Article 32.- La sélection des candidats représentant respectiveM:ent 

l'Union Nationale des Syndicats de TaVailleurs du Bénin, les Comités 

de Défensede là Révolution, l'Organisation de la Jeuhessé Révolution 

/""*"\ 
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flaire du.:.Eénin et 1'Qq'gP-.1.1aa,.Uon.des- _Femmes R6VolutzIOnnaires du 

Bénin, se déroule comme .sui 

nombre de sièges attribué à chacune des Organisations 
•.••••:: 	• 

-.0W:Masse ci-dessus citées est celui précisé sur le tableau en annexe. 
• , 	:„J2 

p -. La .sélection proprement-dite-sedéroulè. Selon.  

dure suivante : 

10-.La base.de sélection est-nationale 

2. 'SUT la baàè des candidats proposés par l'ensemble des structures 

organiques de l'Organisation de masse, le Bureau national propo-

se biné lise de candidats dont le nombre est égal au triple du 

nombre de sièges à pourvoir, soit douze candidats. 

3.- La liste des candidats ainsi proposés est transmise au Président 

Comité Central du Parti de la Révolution 'Populaire du -Bénin 

ar le PréSiden dà Comité Permanent de l'Assemblée Nationale 

Révolutionnaire, 

U LA SELECTION DES REPRESENTANTS  DU PARTI 

:• 	. 
	DE LA REVOLUTION POPULAIRE DU BENIN. 

Article 33.- Le nombre de sièges attribué au Parti: de la Révolution 

Populaire du Bénin est celui précisé sur le tableau en annexe. 

- Les candidats représentant le Parti de la Révolution 

Populaire du Bénin sont désignés par le Comité Central du Parti de 

la Révolution Populaire du Bénin. 
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SECTION II : DE L'ARRET DE LA LISTE DES CANDIDATS' 

AUX PONCTIONS DE COLIIISSAIRE DU PEUPLE. 

Article 34.- Les listes des candidats sélectionnés comme il est 

dit à la Sptiop I ci-dessus sont transmises, sous forme de_propo-

sitions au Président du Comité Central du Parti de la Révolution 

Populaire'dd-Bénin par le Président du Comité PerManent de l'As-

semblée Nationale Révolutionnaire. 

Article 35.- Le Comité Central du Parti de la Révolution Populaire 

du Bénin examine les listes adressées à son Président et, après, 

avoir recueilli et analysé tous les renseignements qu'il juge 

utiles, retient pour chaque catégorie socio-professionnelle et -3_ 

organisation, le .nombre de candidats équivalent au nombre de sièges 

à pourvoir. 

Article 36.- Au cas où le Comité Central du Parti de la Révolution 

Populaire du Bénin rejetterait tous les candidats propoSés dans une 

base de sélection donnée, la sélection est reprise à ce niveau dans 

les conditions définies à la Section I du présent chapitre. 

Article 37.- La .Iisté définitive dëà'candidats aux fonctions de 

Commissaire du Peuplé arrêtée par le CoMité Central du Parti de la 

RéVoiUtion Populaire du Bénin : 

- est unique et nationale ; 

- fait l'objet d'une décision du Comité Permanent de 

l'Assemblée Nationale Révolutionnaire ; 

- est publiée au Journal Officiel de la.Upublique 

Populaire du Bénin. 
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SECTION III 

DES ELECTIONS PROPREENT DITES 

-Articie 38.-- Dés élections se font sous forme d'approbatidn du de 

rejet de la liste nationale des ComMiSsaires du Peuple arrêtée par 

le Comité Central du. Parti de la Révolution ropulaire.4.Uen, 

CHAPITRE IV 

DE LA CAd1P1GNE ELECTORALF,  

Articlq39.—Les dates d'ouverture •et.de Clôturé dela caMPagne*-

électorale sont fixées par décision du Comité Permanent de l'Assem-

blée Nationale Révolutionnaire apres avis du Comité Central du 

Parti...dela Révolution Populaire du Bénin. • 

Article 40.- Toute-organisation sociale, tout citOyens.de-la Répu 

blique Populaire du Bénin a Ie droit de mener librement-Uné-6aMpa-

gne favorable ou hostile à tout candidat. 

Article 41.- Sont rigoureusement interdits pendant la campagne 

électorale tous les actes constituant infraction au Code Pénal 

ainsi que •ceux définis par le Comité Central du Parti de la Révolu-

tion Populaire du: Bénin comme relevant de *l'ancienne politique.• 

CaàPITRE V_ 

rinnORALM DU SCRUTIN E0  DU 

ru- LWITÉS DE VOTÉ. 

Article 42.- La supervision et le contrôle des opérations électo.-

rares sont assurés au niveau national par le CoMité Permanent de 

l'Assemblée Nationale Révolutionnaire et au niveau du Village ou 
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quartier de ville, de la commune, du. District et de la Province 

par des Commissions électorales, 
• 

Article 43.- Le Comité Permanent de l'Assemblée Nationale .Révolu-

tionnaire a pour mission de ; 

1 .-:-reCensertous les moYens nécesSaires Pour 'aSSurer la régUlarité 

et la sincérité du scrutin, 

arrêter le modèle de bulletin, de. vote, 

3 	veiller, au bon -:déroulement des opérations électorale:à.  

4.- procéder au recensement général des scrutins, 

5.- trancher en dernier.ressort tout contentieux électoral. 

Article 44,- La Commission électorale est composée;. 

.ohaque village..ou quartier de ville, de chaoUe commune.„4-e chaque 

District et de chaque Province, de 'cinq membres dont :'ii':Président, 

nommés par décision du Comité Permanent de l'Assemblée Nationale 

RévolUtionnaire après avis du Comité Central du Parti de la 

RévOlution Populaire du Bénin. 

Article .45.- La Commission électorale a pour mission de veiller_au 

bon déroulement, à la régularité et à la sincérité des opérations 

électorales au niveau de sa circonscription. 

A cet effet, elle : 

1.- reçoit du Comité Permanent de l'Assemblée Nationale Révolution-

naire les moyens jugés nécessaires pour assurer la régularité 

et la sincérité des opérations électorales ;, 
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2.- statue sur toutes les difficultés et contestations pouvant 

surgir au cours des opérations électotales 

3.-,dresse, dès la. clôture des opérations de sélection. et' de vote, 

le procès-verbal qu'elle transmet sans délai au Président du 

Comité Permanent de l'Assebblée' Nationale Révolutionnaire. 

.1,s Procès-verbaux des opérations de sélection doivent:être 

signés de tous les membres de la Commission concernée. Ils mnti,on-
-s:' 
neront tous les incidents survenus et les réclamations formulées. 

Les Procès-verbaux de dépouillement des bulletins auxquels 

sont annexés les bulletins contestés ou nuls doivent être signés 

de tous les membres de la Commission concernée. Irjpréciseront le 

nobbre des électeurs inscrits, le nombre des votants, le mombre'des 

SUffrages exprimés et mentionneront tous les incidents survenus 

ainsi que les réclamations formulées par les électeurs 

Article 46.- Les ',jours, heures et lieux des opérations de sélection 

et de vote sont fikéb par lé Comité Permanent de l'Assemblée Na-

tionale Révolutionnaire, après avis du Comité Central du Parti de 

la Révolution Populaire du Bénin. 

Article 47. Dès réception des procès-verbaux des Commissions loèa-

les de suï)4i'vision des opérations électorales, le Comité Permanent 

de l'Assemblée Nationale Révolutionnaire proclame les résultats 

qui font l'objet d'une décision dudit Comité. 
• 

Cette décision est publiée au Journal Officiel de la 

République Populaire du Bénin. 
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Le Comité Permanent de l'Assemblée Nationale Révolutionnaire 

statue souverainement-sur les •réclamations •dOnt il est saisi. 

CHAPITRE VI 

DU CONTENTIEUX DES ELECTIONS  

Article 43.- L'élection d'un Commissaire'du Peuple petit être con-

testée devant le Comité PerManent de 1UsSiMbléé-Nationaie Révolu-

tiônhaire.. 

Le- droit de contester une'élection appartient à toutes les 

personnes inscrites sur les listes électorales. 

Article 49.- Le Comité Permanent de l'Assemblée .Nationale Révolu- 
-J. 

tionnaire ne peut être saisi que par une requête écrite et signée 

adressée à son Président. 

Article 50.- Les requêtes doivent contenir le nom, les prénoms,, 

adresse et qualité du requérant, le,nom de l'élu dont l'élection 

est contestée, les moyens d'annulation invoqués.. 

Le requérant doit annexer à la requête leà pièCes produites 

au soutien de ses moyens. Le Comité Permanent de l'Assemblée Na- , 

,tionale Révolutionnaire peut lui accorder exceptionnellement un 

délai. pour la production d'une partie de ces pièces. 
-.?an 

En tout état de cause, ce délai ne pourra excéder un mois. 

La reqàête n'a pas d'effet suspensif. 
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Article 51.- Dés réception d'une requête, le Président du Comité 

Permanent de l'Assemblée Nationale Révolutionnaire en confie 

2.exaMan:à un Comité de trois membresdudit Comité Permaneht.-  

Article 52.- Le Comité instruit l'affaire dont il est chargé et en 
• 

fait rapport au Comité :permanent .de l'Assemblée, Nationale Révolu-

tionnaire. 

Le Comité Permanent de l'Assemblée Nationale Révolutionnaire, 

apï.és avoir recueilli et analysé tous les renseignemgnt-ériqU'il juge 

nécessaires, statue souverainement et sans recours. 

Article 53.- Pour le jugement des affairés qui lui sont soumises, 

le Comité Permanent de l'AsSemblée Nationale RéVoiutionnaire à 

compétence pour connaître de toute question ou exception soulevée 

à l'occasion de la requête. Toutefois, .sa décision n'a d'effet 

juridique qu'en ce qui. &)nàerne les opérations électorales. 

CHAPITRE VII 

DES DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 54.- Conformément à l'article 6, alinéa 2, de la Loi Fonda-
mentale, les Commissaires. du Peuple à l'Assemblée Nationale Révolu-

tionnaire sont responsables de leurs activités devant leurs élec-

teurs et peuvent être rappelés par ces derniers avant l'expiration 

de leur mandat s'ils se montrent indignes de la confiance du Peuple. 

Article. 55.-  Ladéchéance d'Un Commissairedu Peuple est prononP4é 

par l'Assemblée Nationale Révolutionnaire._ 
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Article 56.-  La procédUre-àe déchéande d'un Commissaire dU Pé£ÏPle 
est, déterminée par. l'Aaàemblée Nationale Révoltitionnaire - 

Article 57.-Le village su le quartier de ville, la communa, 
District et la Province supporteront, chacun en ce qui le_concerne 

les charges financières afférentes aux opérations de révision des 
listes électorales. 

58.-  Les chargea financiéres découlant de S élections sont 
supportées par, l'Etat. 

Article 59.-  Toutes difficultés ou toutes éluestions nouvelles qui 
résulteraient de l'application des dispositions de la présente 

Loi, seront résolues par le Comité Permanent de l'Assemblâtr6-
nale Révolutionnaire, 

Article 60.-  La présente Lei qui abroge toutes dispositiorl anté-- 
rieures contraires sera exécutéeconime Loi det_IEtat'.: 

Fait à Cotonou, le 8 Mars 

Par le Président de la République, 
Chef de l'Etat, Président du Conseil-- 

Exécutif National, _ 

Mathieu KEREKOU  
Ampliations : PR 8 SA/CC PB 4 CP/ANR 8 CPC 6 PPC 2 Ministères 
44 président des CEAP SG/CEAP 12 Districts 84 SGG 4 SPD 2. 
DPE-DLC-INSAE 6 IGE 	ses Sections 4 ECCT-Gde:Chanc-ONEPI 
DB-DCF-DSDV-DTCP-DI 0 CAB/MIL 2 UNB-FÀSJEP 4 BN-DAN 4 BE-  nmer.:.- 
BN/CDR 1 BEN/OJRB 1 BEN/FRB 1 JORPB • 



TABLEAU DE REPARTITION- DES COMMISSAIRES DU PEUPLE 

A L'ASSEMBLEE NATIONALE REVOLUTTOMAIRE 

CATEG.ORIES 	!BASE DE. !NOMBRE DE!REPARTITION DES QUOTAS 
SOCIOPROFESSIONNELLES!SELECTION! SIEGES ! ►  

Paysans, Artisans et !District 	91 	i71 PayÈan6 et. Artisans : 
OuvEiers • 0.par'District Rural 

o 

9 

!13 Ouvriers et Artisans : 
!1 par District Urbain 

C r 

,i7-Quvriers des Unités de 
ProductionIndustrielle 

:.(atlantique 2, Ouémé:1,Muno: 
'1 e  Zou:1,Atacora:1, Borgou:1) 

t 
Agents de Santé 	'Province !,, 	 6 	11 par PrOvince 

Enseignants du Materai; ! 
nel. gt de)3ase. 	___;Province 	_6 	!1 par Proyince-- 

! t 
Enseignants Moyens Gén4- 	 ! 
ral, Technique et Pro-; 	 ! 
fessionnel - 	 i Province 	6 	ri  -15 	Province --- 

! 
Enseignants du.:,Slaté).,r,! 	 ! 
rieur 	 • '!Nationale 	2 	!Nationale et Unique 

• ! 	, 	 ! 
Agents Permanents dé ! 	 ! 
l'Etat des Catégories ! 	, i 	! 
C,D, etade toutes les :

Prlevince 	1 2 	
f 

Branches d'Activité : : 	 ;2 par Province 	o 
gents de l'Equipement!. 	 ! 	 _c 

	

-et des Transports;: Ageihts 	 ! 
de l'Agriculture, de ! 	 ! 
l'Elevage et de la Pêche 
Agents d'Administratiof 	 ! 
des CollectiVités,des ! 	 ! 
Finances et de la Jus-! 	 ! 
tica -- 	.. ..-- 	' 	1-  ' 	► 	

! 
! 	 ! 

Agents Permanents de ! 	 ! 
l'Etat des Catégories !

Nationale 	10 	
t 

A et B de toutes les ! ► 	 iNatioahle et Unique.- 
Branches d'Activité 	! 	 ! 

1 	 A  . 	.  
Magistrats 	 !Nationale' 	1 	!Natio Ï e et Unique 

• 

! 	
Y 	 ! 

• • • / • • 0 
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2. : 	!NatiOnale et Unique 

3 	!Nationalu et 

4 	!Catholique: 1, Prot.e-PtP-11-4.0, 
!Musulman:1, AnimibteY. 	- 

Retraités de' toutesles! 
Branches d'Activité 	!Nationale! 

Bourgeois Nationaux 	!NationrIle! 
! 	!! 

Corps Religieux 	!Nationale! 

Hommes du rang et Homo4 
logues 	 !Province ! 
	

9 	!Ouémé:1,Atlantique:5,Mone:l e  

. - • 	 - 	! 
	 !Zou:1 1Borgou : 2, Atacora:1 

Sous-Officlers et Homol- 
logues 	 !Protànctk ! 
	

6 	!1 par Province 

	

Officiers. et HomologuekNationale! 
	

5 	!Natiunale et Unique 

Coopérative Unifiée de! 
l'Université Nationale! 
du Bénin 	 ' !Nationale! 	2 
	

!Natihnale et Unique 

ORGANISATION 	! BASE DE !NOMBRE DE 
DE MASSE 	!SELECTION IEGES REPARTITION DES QUOTAS- ! 

! 	 

 

Union Nationale des 	! 	i 
Syndicats des Travail-!  
leurs du Bénin (UNSTB)!Nationale! 

! 	! 
Comité de Défb-nse de lb. 	r . 
Révolution (CDR) 	!Nationale! 

! 	! 
Organisation de la ...Jeu. 	. 	! 
nesse Révolutiunnaire !  
du Bénin OJRB) 	!Nationale! 

! 	! 
Organisation des Femmek 	i 
Révolutionnaires du 	! 	1 

Bénin (OFRB) 	 !NPtinole! 
! 

! 	! 	 ,  

PARTI DE LA REVOLUTION! 
POPULAIRE DU BENIN 	! 
(P.R.P.B.) 	 !Nationale! 
	

15: 	ilNationale et Unique. 

! • 

4 	!Nationale-  et tilique 
! 	• 	• 

4! 	!Nationale et Unique 

!Nationale et Unique 

4 	!Nationale-et Unique 

! TOTAL 

 

196 
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